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Note explicative 
 
 
Contexte : La Commission permanente du développement durable, du financement et 
du commerce de l'UIP a inscrit à son ordre du jour le thème d'étude suivant : Définir un 
nouveau système de gouvernance de l'eau et promouvoir l'action parlementaire dans ce 
domaine. A la 132ème Assemblée de l'UIP, la Commission rédigera une résolution sur ce 
sujet et la soumettra à l'Assemblée, pour adoption. 
 
Objectif : La réunion a pour objet de partager des idées et de formuler des suggestions 
sur l'usage que les parlementaires pourraient faire de la résolution de l'UIP sur la 
gouvernance de l'eau dans les parlements nationaux, mais aussi avec d'autres 
partenaires. 
 
Modalités : Si la négociation de la résolution le permet, la réunion se tiendra après la 
rédaction du projet de texte. Elle prendra la forme d'un débat parlementaire qui ne 
dépassera pas deux heures.  
 
Les parlementaires y traiteront les questions suivantes : 
 

· Quelles sont les structures au sein du Parlement, du Gouvernement et de la 
société civile auxquelles il convient de faire connaître la résolution de l'UIP ? 
Quelles mesures les parlementaires peuvent-ils prendre pour leur faire connaître 
ce texte ? 

· Après avoir pris part au débat sur la gouvernance de l'eau à l'Assemblée de l'UIP, 
comment les parlementaires pensent-ils pouvoir utiliser la résolution 
correspondante pour améliorer la gouvernance de l'eau dans leur pays ? Quelle 
serait la meilleure stratégie à cet égard ? 

· Quelles mesures les parlementaires pensent-ils que leur parlement prendra suite à 
la résolution ? 

 
Résultats attendus : Le débat permettra de dresser une liste des idées et suggestions 
qui auront été énoncées quant aux moyens d'appliquer la résolution de l'UIP et 
d'améliorer la gouvernance de l'eau. Ces résultats seront communiqués à tous les 
délégués pour les aider à assurer le suivi de la résolution dans leurs pays respectifs. 
 
 


